
 

DEMANDE DE PERMIS DE SYSTÈME D’ALARME 
RELIÉ À UNE CENTRALE DE SURVEILLANCE 

RÈGLEMENT 657-18 
 

INFORMATIONS RELATIVES À L’IMMEUBLE PROTÉGÉ 
USAGE DE L’IMMEUBLE 
 

☐ Résidentiel 

☐ Commercial 

☐ Industriel 

☐ Autre (précisez) : 

COORDONÉES DE L’IMMEUBLE Adresse : 
 

 
Description des lieux : 
 

 
PROPRIÉTAIRE OU MANDATAIRE Nom : 

 

 
Adresse actuelle : 
 

 
Téléphone : 
 

 
Courriel : 
 

 
 

INFORMATIONS EN CAS D’URGENCE 

PREMIER RESPONSABLE 
 
Personne à contacter en cas d’urgence. Cette personne 
doit être en mesure de pénétrer en tout temps dans le 
local où est installé le système afin d’en arrêter le signal 
au besoin. 

Nom : 
 

 
Adresse actuelle : 
 

 
Téléphone : 
 

 
Courriel : 
 

 
SECOND RESPONSABLE 
 
Personne à contacter en cas d’urgence. Cette personne 
doit être en mesure de pénétrer en tout temps dans le 
local où est installé le système afin d’en arrêter le signal 
au besoin. 

Nom : 
 

 
Adresse actuelle : 
 

 
Téléphone : 
 

 
Courriel : 
 

 
 

  



INFORMATIONS RELATIVES À LA CENTRALE DE SURVEILLANCE 

CENTRALE DE SURVEILLANCE Nom : 
 

 
Adresse actuelle : 
 

 
Téléphone : 
 

 
Courriel : 
 

 
Modèle du système : 
 

 
Date de mise en opération : 
 

 
Date de modification du système : 
 

 
Raison de l’installation : 

☐ Feu 

☐ Vol 

☐ Panique / Hold-up 

☐ Si non relié à une centrale de surveillance 

 

La présente demande concerne-t-elle un une construction neuve ou une construction existante? 
Construction neuve ☐ 

Construction existante ☐ 

 

NOM  
 

SIGNÉ À  
 

CE  
 

 

ESPACE RÉSERVÉ À LA VILLE 

NUMÉRO DE PERMIS 
(année/mois/jour/heure) 

 
 

DATE DE DÉLIVRANCE 
 
 

OFFICIER MUNICIPAL 
 
 

SERVICE Sécurité civile et incendie ☐ Urbanisme et environnement ☐ 

 

Les frais relatifs à la délivrance d’un permis de système d’alarme relié à une centrale de surveillance sont de 10$, payables à la 
délivrance du permis. Veuillez noter qu’en cas de retrait du système d’alarme, le service de la sécurité civile et incendie doit en être 
avisé dans les meilleurs délais. Pour communiquer avec le service de la sécurité civile et incendie, nous vous invitons à nous 
contacter par téléphone au 418 397-4358, du lundi au jeudi de 8h15 à 12h00 et de 13h00 à 16h30 et le vendredi de 8h30 à 12h00. 

 
Veuillez noter que les renseignements personnels transmis sont traités conformément à Politique de confidentialité de la 
Ville de Saint-Joseph-de-Beauce et des lois applicables. Pour toute question relativement à l’accès, la rectification et le 
retrait de consentement au traitement de vos renseignements personnels, veuillez communiquer avec nous à l’adresse 
suivante : confidentialite@vsjb.ca 

confidentialite@vsjb.ca

